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L’An Deux Mille Seize, le seize juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, 
s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno CLEMENT, Maire. 
 
Présents : M. CLEMENT Bruno, Mme DEBACHY Maryse, M. CARRINCAZEAUX Gilles, Mme FOURTON 
Florence, M. FAURE Christian, Mme GIRAUDEAU Isabelle, Mme TRYZNA Dominique, Mme RASTOLL 
Fabienne, M. COUSTES Laurent, M KONSCHELLE Josef, M. KESLER Jean, Mme BETILLE Lydia, M. 
GOUAILLARDET Patrick, Mme SOURNET Marie-Claude. 

 
Absents ayant donné pouvoir : M. DARME Patrick à Mme DEBACHY Maryse, M. LEMAIRE Frédéric à M. 
CLEMENT Bruno, Mme VERDON Delphine à Mme TRYZNA Dominique, M MENARD Éric à M. FAURE 
Christian Mme LEMONNIER Marie-Christine à Mme RASTOLL Fabienne. 
 
Secrétaire de séance : Mme TRYZNA Dominique 

 
 

I – ADOPTION du PV de la SEANCE du 7 AVRIL 2016 
 

ADOPTE A 17 VOIX POUR (2 abstentions) 
 

II – DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PADD 
 
Conformément à l’article L 153-12 du Code de l’urbanisme, le Conseil municipal a débattu des orientations 
générales du Projet d’aménagement et de développement durables (PADD), suite à sa présentation. 
 
III – FORAGE COMMUNAL – EAU DE SUBSTITUTION 
 
Le Conseil Municipal approuve le principe de l’abandon du forage communal, au profit d’une solution de 
substitution totale de la ressource par l’interconnexion de Branet (canalisation de Bordeaux-Métropole). 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
IV– CONTRAT CUI/ CAE – AGENCE POSTALE COMMUNALE 
 
Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à procéder au recrutement d’un agent d’accueil à temps complet 
pour la future agence postale communale, dans le cadre d’un contrat unique d’insertion de type « Contrat 
d’accompagnement dans l’emploi » (CUI/ CAE). Ce contrat est conclu pour une durée de 1 an à compter du 
29 août 2016, renouvelable une fois. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

V– SUBVENTION EXCEPTIONNELLE « LES STYLES AUX BILLES » 
 

Le Conseil Municipal décide d’allouer, au titre de l’année 2016, une subvention exceptionnelle de 717 € à 
l’association « les Styles aux Billes » pour son implication dans la préparation et l’organisation du festival Méli-
Mélo (tenue de la billetterie). 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
VI– INDEMNITE DE CONSEIL TRESORIER 

 
Le Conseil Municipal décide d’attribuer au trésorier, au titre de l’année 2016, l’indemnité de conseil budgétaire 
au taux maximum du barème, pour une gestion de 360 jours. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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VII– SUBVENTION d’EQUIPEMENT 2016 – CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Le Conseil Municipal approuve le programme de travaux qui lui est présenté dans le cadre du projet de réfection 
des sanitaires de l’école maternelle, pour un montant total de 17 921, 51 € HT. Il adopte le plan de 
financement prévisionnel et sollicite, pour la réalisation de ces travaux, la participation financière du 

Département, à hauteur de soit 5 376, 45 € : 
 

Collectivité contributrice Taux de participation Montant prévisionnel de la 

participation (H.T.) 

Département 30 %  5 376, 45 € 
  
 

Autofinancement communal  

 

70 % 12 545, 06 € 

  
 Montant  total des travaux :                        17 921,51 € H.T. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
VIII– DENOMINATION DE VOIRIE – AVENUE JOSEPH HENRI LAINE 
 
Le Conseil adopte la dénomination de voirie suivante : 
 

- Impasse du Cercle 
 
pour la future voie de desserte de 4 lots (9 logements), débouchant sur l’avenue Joseph-Henri LAINE (RD 
n°108). 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

IX– CONTRAT ENFANCE/ JEUNESSE : OUVERTURE D’UN ACCUEIL 12/ 17 ans 
 

Le Conseil Municipal approuve l’ouverture d’un accueil de mineurs 12/ 17 ans, rattaché à l’Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement (ALSH). Cette nouvelle prestation sera incluse dans le contrat Enfance/ Jeunesse 2014/ 
2017 conclu avec la CAF. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

X– RESOLUTION VISANT A INTERDIRE TOUT CIRQUE DETENANT DES ANIMAUX SAUVAGES SUR LE 
TERRITOIRE COMMUNAL 
  

Le Conseil Municipal décide de renoncer à recevoir sur le territoire de la commune tout cirque détenant des 
animaux sauvages. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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QUESTIONS et INFORMATIONS DIVERSES 
 

                                                                                        
MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MONTESQUIEU 

 
Le Conseil Municipal approuve la modification des statuts de la CCM votée en Conseil communautaire le 
12/04/2016 : ajout de la compétence GEMAPI + contribution au budget des SDIS. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE A L’EQUIPEMENT DES COMMUNES 2016 
 

Le Conseil Municipal approuve le programme de travaux qui lui est présenté (acquisition d’un tracteur-tondeuse 
+ équipement restaurant scolaire), pour un montant total de 25 332, 14 € H.T. Il adopte le plan de financement 
prévisionnel et sollicite, pour la réalisation de ces travaux, la participation financière du Département au titre du 
FDAEC 2016, à hauteur de 18 601 € : 
 

Collectivité contributrice Taux de participation Montant prévisionnel de la 

participation (H.T.) 

Conseil Départemental 
(FDAEC) 

73 % 18 601 € 

Autofinancement communal  
 

27 % 6 731, 14 € 

    
 Montant prévisionnel total des travaux :                    25 332, 14 € H.T. 
 

         ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          

 
 

 

COMPTE RENDU AFFICHE LE 20 JUIN 2016 


